
 
 
 

 

(Art. 7 à 14
5-1 du décret n° 78

 
 
Titre de la list
………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………
……….…….
 
Nom et prénom du candidat

1. TERRIEN Olivier

2. MOREAU Martine

3. GOURMELEN LOUIS

4. GIRARDIN CHANTAL

5. GRUSELLE 

6. COMBE NATHALIE

7. POIX CHRISTIAN

8. PARIS SYLVIANE

9. ROUX ANTOINE

10. BEDIOT ANNICK

11. MOISAN ROMAIN

12. GUERARD LAURE

13. MAS SERGE

14. GRIMAL ISABELLE

15. LE LUEL PATRICE

16. TANCELIN JACQUELINE

17. NORMAND MARC

18. MOREAU ELISE

                                        
1

 Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en
2

 Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletin
3  Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

(Art. 7 à 14-1 de la loi n° 77
1 du décret n° 78

Titre de la liste :
………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………
……….……. 

Nom et prénom du candidat

1. TERRIEN Olivier

2. MOREAU Martine

3. GOURMELEN LOUIS

4. GIRARDIN CHANTAL

5. GRUSELLE 

6. COMBE NATHALIE

7. POIX CHRISTIAN

8. PARIS SYLVIANE

9. ROUX ANTOINE

10. BEDIOT ANNICK

11. MOISAN ROMAIN

12. GUERARD LAURE

13. MAS SERGE

14. GRIMAL ISABELLE

15. LE LUEL PATRICE

16. TANCELIN JACQUELINE

17. NORMAND MARC

18. MOREAU ELISE

                                        
Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletin

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 

1 de la loi n° 77-
1 du décret n° 78-160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77

e : …PARTI REVOLUTIONNAIRE COMMUNISTES 
………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

Nom et prénom du candidat

1. TERRIEN Olivier 

2. MOREAU Martine 

3. GOURMELEN LOUIS-

4. GIRARDIN CHANTAL

5. GRUSELLE MICHEL 

6. COMBE NATHALIE 

7. POIX CHRISTIAN 

8. PARIS SYLVIANE 

9. ROUX ANTOINE 

10. BEDIOT ANNICK 

11. MOISAN ROMAIN 

12. GUERARD LAURE 

13. MAS SERGE 

14. GRIMAL ISABELLE 

15. LE LUEL PATRICE 

16. TANCELIN JACQUELINE

17. NORMAND MARC 

18. MOREAU ELISE 

                                                
Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletin

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

 

A REMPLIR PAR LE CANDIDAT TETE DE LISTE

dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 
au Parlement européen du 9 juin 2024

-729 du 7 juillet 1977 
160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77

des représentants au Parlement européen)

…PARTI REVOLUTIONNAIRE COMMUNISTES 
………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

Nom et prénom du candidat2 

-DANIEL 

4. GIRARDIN CHANTAL 

 

 

16. TANCELIN JACQUELINE 

         

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletin

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

LISTE DE CANDIDATS
A REMPLIR PAR LE CANDIDAT TETE DE LISTE

OU SON REPRESENTANT
dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 

au Parlement européen du 9 juin 2024

729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77

des représentants au Parlement européen)

…PARTI REVOLUTIONNAIRE COMMUNISTES 
………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

 

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletin

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

 
 

LISTE DE CANDIDATS
A REMPLIR PAR LE CANDIDAT TETE DE LISTE

OU SON REPRESENTANT
dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 

au Parlement européen du 9 juin 2024
 

relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77

des représentants au Parlement européen)

…PARTI REVOLUTIONNAIRE COMMUNISTES 
………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletin

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

LISTE DE CANDIDATS 
A REMPLIR PAR LE CANDIDAT TETE DE LISTE

OU SON REPRESENTANT1 
dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 

au Parlement européen du 9 juin 2024

relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77

des représentants au Parlement européen)

………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Les nom et prénom du candidat renseignés sont ceux qu’il souhaite indiquer sur les bulletins de vote. 

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

A REMPLIR PAR LE CANDIDAT TETE DE LISTE 
 

dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 
au Parlement européen du 9 juin 2024 

relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
160 du 28 février 1979 portant application de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 

des représentants au Parlement européen) 

………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en

Cocher la case correspondante. La liste doit être composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

 

dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants 

relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 

………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

H

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez manuellement, veillez à écrire en lettres majuscules

dans le cadre d’une déclaration de candidature à l’élection des représentants  

relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 

………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

H3 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

H 

 F

lettres majuscules de façon 

relative à l’élection des représentants au Parlement européen ;  art. 3 à 
729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection 

………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

 

F 

de façon lisible. 



 
 
 

19. PICAVEZ VINCENT H  

20. POULEAU ISABELLE  F 

21. COURAGEOT DIDIER H  

22. PICAVEZ CHRISTINE  F 

23. BOUKHEDIMI PATRICK H  

24. FABRE SYLVIE  F 

25. LAIDIN FABIEN H  

26. TANNIER ALICIA  F 

27. CARRECA STEPHANE H  

28. THIBAULT MARIE-CHRISTINE  F 

29. GRIMAL JEAN H  

30. THOMAS ELISE  F 

31. MAGAUD SAMUEL H  

32. SEFTA KAMILA  F 

33. BIQUARD JEAN-MICHEL H  

34. TANNIER LYSIANE  F 

35. DESALAY CYRIL H  

36. ERNOUL FRANÇOISE  F 

37. HEUZE HERVE H  

38. NDONG ESSONO SONYA  F 

39. DELAUNAY REMY H  

40. BOUKHEDIMI YVONNE  F 

41. TERBAH HAMID H  

42. OZTURK SAKIN  F 

43. MATHIEU YVES H  

44. JOUSSELIN FREDERIQUE  F 

45. LECLERC DANIEL H  

46. BOUHIER PATRICIA  F 

47. COVEZ JEROME H  

48. IMBERT VILLESANGE GABRIELLE  F 

49. GUICHE MAURICE H  

50. CAILLON AURORE  F 

51. GRONDIN NOEL H  

52. BERTHO ODILE  F 

53. VILLESANGE FABRICE H  

54. GOURAUD VERONIQUE  F 

55. COCHARD PATRICE H  



 
 
 

56. WAILLE BARBARA  F 

57. BACON DOMINIQUE H  

58. TIXIER SANDRA  F 

59. ERNOUL BRUNO H  

60. SOUCHET CHRISTINE  F 

61. LAPLANCHE JEROME H  

62. CHAUVIERE MARIE-PAULE  F 

63. PICAUD RENE H  

64. DANIEL CATHERINE  F 

65. GELINEAU FRANCK H  

66. LEGOUT MARIE-GHYSLAINE  F 

67. TALAVERA JEAN-BERNARD H  

68. MORANDAT JEANNINE  F 

69. TREMBLAY HERVE H  

70. FOUCHARD SOIZIC  F 

71. GASLAIN THOMAS H  

72. LEHUEDE MARIE-PAULE  F 

73. COLLIN YVES H  

74. DELACROIX GHISLAINE  F 

75. CHENTOUF HACENE H  

76. FOURNIER BERNADETTE  F 

77. NDEDI-EKWALLA JACQUES H  

78. LESCOUR ELODIE  F 

79. PREUILHO JEAN-PIERRE H  

80. MONTALESCOT CORINNE  F 

81. NOBIN THIERRY H  
 
 
 
 


